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I - LES FAITS 

- ll+ Mars 196U 

1 9 7 7 

2 3 Novembre 1 9 7 7 

Décembre 1 9 7 7 

18 Juin 1 9 8 0 

La société américaine FARR Company est titulaire 
du brevet l.i+23.653 intitulé " dispositif destiné 
à séparer les poussières d'un fluide gazeux et son 
procédé de construction 

CIAT fabrique et NETAIR commercialise des appareils 
voisins. 

Saisie-contrefaçon à l'usine de CIAT... puis dans 
les magasins de NETAIR 

FARR assigne en contrefaçon CIAT et NETAIR 
CIAT et NETAIR répliquent par voie de : 
. demande reconvëntionnelle en annulation du brevet 
défenses au fond contestant la contrefaçon. 

TGI PARIS : . rejette la demande en annulation 
. fait droit à la demande en contrefaçon. 

- 1 6 Février 1 9 8 2 

CIAT et NETAIR font appel 

La Cour de PARIS rejette l'appel et confirme le jugement 

II - LE DROIT 

1 e r PROBLEME : BREVETABILITE D'UNE COMBINAISON 
- Commue le Tribunal, la Cour constate que l'invention consiste en une combinaison : 

Considérant^ en effet^que les ailettes ne peuvent remplir 
leur fonction de changement de direction de l'air et ainsi 
de séparation avec les particules étrangères que parce qu'el
les sont fixées sur les panneaux et séparées les unes des 
autres par les oreilles d'entretoisement ; que, comme il 
est précisé dans le texte du brevet, la forme des ailettes 
et celle des moyens d'espacement et de fixation déterminent 
en combinaison la diminution et la forme du passage d'air. 

Considérant que les cornières d'entretoisement^ si elles as
surent la rigidité de l'ensemble du caissonj contribuent en 
outre à assurer la fixation des ailettes et, en fractionnant 
le conduit d'arrivée d'air, à éviter les phénomènes vibra
toires, permettant ainsi d'obtenir de meilleurs résultats 
dans la séparation de l'air et des particules étrangères, 

" Considérant qu'il en résulte que les trois moyens 
revendiqués dans le brevet FARR coopèrent pour 
l'obtention d'un résultat commun,résultat pro
venant de leur interaction et qui ne pourrait 
être réalisé en cas d'absence ou de modifica
tion de l'un deux, qu'ils constituent donc une 
combinaison de moyens et non une simple juxta
position " 



- Comme le Tribunal, la Cour considère que les conditions de brevetabi
lité - en l'occurrence , sous le régime de l 8 ^ i 4 , l'exigence de nouveau
té - doivent être appréciées au regard de la combinaison et point de ses 
différents moyens ; une'"antériorité de toutespièces " est, donc, requi
se ; en l'espèce, pareille ant^ériorité fait défaut : 

" Vans ces conditions, il n'y a pas lieu de rechercher 
si chacun de ces moyens était antériorisé séparément ; 
que leur combinaison n'ayant été divulguée par aucun 
des brevets invoqués comme antériorités, il s'ensuit 
que NETAIR et Maitre DULIERE, syndic à la liquidation 
des biens de CIAT, doivent être déboutés de leurs de
mandes en nullité du brevet FARR n° 1.423.653 ". 

2ème PROBLEME : CONTREFAÇON 

La Cour constate, en premier , que les actes d'exploitation de CIAT 
constituent les actes de contrefaçon : 
- L'élément matériel est établi ; 
- l'élément moral n'est pas requis puisqu'il s'agit d'acte de fabrication; 
- l'élément légal n'est pas contesté . 

La Gour examine ensuite, l'éventuelle qualification comme acte de con
trefaçon des actes d'exploitation de NETAIR : 

-. Acte de fabrication : FARR prétend que NETAIR était lié à CIAT par 
un contrat de sous traitance et était, donc, responsable, comme co
auteur des actes de fabrication réalisés par CIAT. 
La Cour considère que pareil type de relations n'est pas établi 
entre NETAIR et CIAT 

" La preuve n'est pas apportée que NETAIR aurait 
établi les plans des caissons contrefaisants, .et les 
aurait fournis à CIAT pour lui permettre:Aeifabri
quer ce matériel corme suite à ses commandes, 
considérant au contraire qu'il résulte des documents 
saisis le 7 décembre 1977 dans les locaux de NETAIR 
que c'est CIAT qui, par lettres des 19 avril 1977, 
12 Mai 1977 et 23 Septembre 1977 a offert à NETAIR 
de lui vendre des caissons SNARE DUST en joignant 
à ces offres une description de ce matériel..'.' 
Il en résulte qu'il n'est pas établi que NETAIR au
rait été le coauteur de CIAT dans la fabrication 
des appareils contrefaisants, qu'en conséquence NETAIR 
est reoevable à se prévaloir des dispositions de l' 
article 51 § 2 de la loi du 2 janvier 1968" 

-'Acte de commercialisation: La Cour constate que les actes d'exploitation 
de NETAIR comportent : 
. l'élément matériel de l'acte de contrefaçon 
. l'élément légal de l'acte de contrefaçon 
. la Cour discute la présence d« l'élément moral de l'acte de-contrefaçon 
requis par l'article 5 1 de la loi du 2 Janvier 1 9 6 8 : 



A - LE PROBLEME 

1) Prétentions des varties 

a) Le demandeur en contrefaçon ( FARR ) 

prétend que le vendeur spécialisé dans la branche technique concernée 
par la contrefaçon est présumé avoir agi en connaissance de cause et que la 
preuve contraire doit être rapportée par le défendeur. 

b) Le défendeur en contrefaçon ( NETAIR ) 

prétend que le vendeur spécialisé dans la branche technique concernée 
par la contrefaçon n'est pas présumé avoir agi en connaissance de cause 
et que la preuve de cette connaissance de cause doit être rapportée par le 
demandeur. 

2 ) Enon£ê_jdu_2_vqb lème 

Comment la preuve de la connaissance de cause requise de l'auteur d'ac
tes de commercialisation par l'article 51 de la loi de 1968 peut elle être 
établie ? 

B - LA SOLUTION 

2) Enoncé de la solution 

" .Considérant que FARR ne peut alléguer que le vendeur 
spécialisé dans la branche technique concernée par la 
contrefaçon doit être présumé avoir agi en connaissan
ce de cause, qu'en effet, une telle présomption n'est 
pas prévu par l'article 51 de la loi du 2 Janvier 1968 
et que la situation du vendeur professionnel d'un objet 
contrefaisant est différente de celle du vendeur profes
sionnel d'une chose présentant des vices cachés et qui 
est présumé avoir eu connaissance de ces vices. 
Considérant qu'il en résulte qu'il appartient à FARR 
de faire la preuve que NETAIR a offert et vendu les ap
pareils contrefaisants en connaissance de cause, c'est 
à dire alors qu'il devait normalement savoir que ces ap
pareils reproduisaient des caractéristiques protégées par 
un brevet d'invention 

.Considérant que FARR ne peut faire valoir que NETAIR 
devait connaitre son brevet n° 1.423.653 par le simple 



fait que ce brevet avait été -publié, qu'il ne peut en 
effet être exigé d'un vendeur qu'il connaisse le con
tenu de tous les brevets publiés en France dans sa bran
che professionnelle. 

.Considérant qu'il est constant que le marché des dispo
sitifs de dépoussiérage industriel est très spécialisé 
et ne comporte qu'un nombre réduit de sociétés tant 
pour fabriquer et vendre que pour acheter et utiliser 
ces appareils , 
Considérant qu'il en résulte que NETAIR ne pouvait igno
rer les caractéristiques des appareils fabriqués et 
vendus par FARR, société avec laquelle elle se trouvait 
directement en concurrence, qu'elle devait ainsi néces
sairement savoir que les appareils qu'elle vendait elle 
même présentaient les mêmes caractéristiques, 
Considérant que dans ces conditions il appartenait à 
NETAIR de vérifier si lesdites caractéristiques n 'étaient 
pas protégées par un brevet d'invention, qu'elle ne peut 
se prévaloir de sa carence à ce sujet, 

.Considérant que FARR établit ainsi que NETAIR devait nor
malement savoir que les appareils qu'elle offrait à la 
vente ou vendait reproduisaient des caractéristiques pro
tégées par le brevet n° 1.423.653, qu'elle a donc agi en 
connaissance de cause au sens de l'article 51 §2 de la 
loi du 2 Janvier 1968 , 
Considérant qu'il s'ensuit que NETAIR a commis des actes 
de contrefaçon de ce brevet, " 

2) Commentaire de la solution 

- La Cour refuse d'utiliser, pour l'application de l'article 51 de la loi 
des brevets, la présomption de connaissance des vices utilisée à 1'encontre 
du vendeur professionnel par la jurisprudence sur l'obligation de garantie 
des vices cachés énoncée parles articles l 6 U l et 16H5 du Code Civil. 
Elle en tire la conséquence qu'il n'appartient pas au suspect de contrefa
çon d'écarter l'effet de cette présomption par une contre démonstration 
qui serait à sa charge. 

- La Cour n'admet pas davantage que la connaissance du brevet par les tiers 
résulte automatiquement de la publication de ces brevets car " il ne peut.... 
être exigé d'un vendeur qu'il connaisse le contenu de tous les brevets publiés 
en France dans sa branche professionnelle ". 

- La Cour admet que le demandeur en contrefaçon puisse établir la connais
sance de cause par simples indices et présomptions de l'homme. Elle considère 
que celle-ci est établie dès lors qu'intervenant sur un marché très spéciali
se desservi par un petit nombre d'entreprises,1e concurrent direct du 
breveté " devait nécessairement savoir que les appareils qu'( il ) vendait 
présentaient les mêmes caractéristiques " et que " dans ces conditions il 
(lui)appartenait....de vérifier si lesdites caractéristiques n'étaient pas 
protégées par un brevet d'invention ". NETAIR " ne peut se prévaloir de sa 
carence à ce sujet ." 
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AIDE JUDICIAIRE 

Admission du 
au profit de • 

Date de l 'ordonnance de 
clôture : 14 SSeembre I98I 

8/ appel d'un jugement du T . G . I , PARIS 
3ème ohasbre  lëre seetioa en date 

du 18 juin 1980 

àJO Р О Щ 

с 

о 
to 

Ihre fa-iOi/^ 

C O U R D'APPEL DE PARIS 

4eme chambre, section 1 

ARRET DU MARDI 16 FSVHIKR 1962 

9 cJt cJçJf 'l'j pages 

PARTIES EN C A U S E 

!•/ la société anonym» N B T A I H . 
dont le siëge soci«l est s MOHZROUGH ^2} 
4 8 rue Cerrès, 

Appelante au principal » 
Intimée incidemment. 
Représentée par Maître ÛASSIOÏ avotié» 
Assistée de Maitre G.ffAULIISa avocat 

2*/ la société constituée et existant confor
mément «ux lois de l'Etat de Californie 7 A. Ц,l 
C 0 M P A M Y. dont le siège social est à SL 
SËâUKDO, 2032 Rosecrans Avenue  CALIFORNIE 
^EtatsUnis d'Amérique), 

Intimée au principal, 
Appelante incidemment, 
Représentée par Maitre B(»IMART avoué, 
Assistée de Maitre D A N I L O F F avocat, 

3V la société anonym A ,Lft ^ A l.Lâ " 
K,B H T . - C.I.A.T. dont le siège sooi«l était , 
à Hautot s/Mer (76) déclarée en règlement ju
diciaire » puis en liquidation de biens att oottrs 
de la procédure d'appel. 

Intimée au ̂ principal, 
Appelante injUAernaent, 
Représentée par Maître OARNCSR avoué» 

4**/ Maître CUuAe P U Ь I 8|R S. ayndlo, 
demeurant à DIBPPB (76) 20 rue Claude Oroulard» 
agissant tout d'abord eu qualité de syndic att 
règlement judloialre de la société ClAX, puU 
en celle de syndic à la liquidation des biens 
de ladite société. 

Intimé au principal. 
Appelant IncidMuaent, 
Intervenant et comme tel intimé au prin

cipal et appelant incidemment^ 
Représenté par la SCP &ARRISR ET DUBOSCQ, 

titulaire d'un office d'avoué, 
Aesisté de Maître d'HSRBOMEZ Avocat 

remplàjfcnt la SCP YILLAfiDrUMïïTBaJHOlS empêché 



2èa« page/. 

C O M P O S I T I O N P S LA COUH lors des débats et du délibéré : 

Président » Hensieur BODBrEN 
Conseillera : Monsieur fiOBIQPHT 

Madase ROSNSL ^ 

SECHSTAïaS-SMFPIBR X 

Monsieur Pierre DUPOOT 

HIHIST5SB pmic j 
représenté àux débats par Monsieur LE7T Arooat Général qui a prie 
1« parole le dernier 
» , . ' " ' ' 

BSBAT3 I , ' 

k l'audience publique du 12 janvier 1932 

AJLBBT t 
- contradictoire -
- prononcé publlqu«aent par Monsieur le Conseiller BDBIQUET -
signé par Monaleur le Président BQDSVIH et par Honaieur Pierre DU» 
POHT Seorétaire-Greffler. 

o 
e o 

L A C 0 Ü R . 

Statuant sur l'appel formé le 7 octobre 1980 par la 
société CROUPB PLUS A I R H E T A I R (ci-après N S T A I R ) du jugement rendu 
le 18 juin 1980 par le tribunal de grande Instance de Paris (jème 
oh^bre-lère section) dans le litige l'opposant, ainsi que la socié
té AIR THAITEMBOT dite C . I . A . T o , à la société PARR COMPANT (ci-après 
P A R Í ) ; ensemble sur les appels incidents de C . I.A.T., et de F A R R , 
la demande d'évocation et les demandes additionnelles de FARR. 

Faits et procédure-
La société américaine FARR est titulaire du brevet 

français n» i.423.653 intitulé " Dispositif destiné à séparer les 
poussières d'un fluide gazeux et son procédé de construction " dépo
sé le 14 mai 1964 et délivré le 29 novembre 1965 avec revendication 
de la priorité du brevet américain déposé le 28 février 1964 sous le 
n«» 348.158. 

F A R R a fait procéder à saisie-contrefaçon le 23 no
vembre 1977 à l'usine de la ClAT et a assigné cette société en contr4-
façon de son brevet le 6 décembre 1977. 

J 

G 
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4''ch А du PARH a fait procéder à saisiescontrefaçona le 7 décembre 
1 6 fév 1982 1 9 7 7 dans les locaux de N E T A I U puis a assigné cette société en contrefaçon 

de son brevet le 1 9 décembre 1 9 7 7 . 

Par jugement du 18 juin 1 9 8 0 , le tribunal de grande instane*, 
de Paris a joint les instances, validé les saisiescontrefaçons s a dit mal 
fondées les demandes de G I A T et de NETAIK en nullité du brevet n® 1.423653, 
a dit que C I A T en fabriquant, offrant en vente et vendant les dispositifs li-

tigieux et NËTAia en offrant en vente et vendant des dispositifs reprodui
sant les caractéris^tiques de ce brevet ont comrjis des actes de contrefaçons 
a interdit à ClAT et à N E T A I H de fabriquer, offrir et vendre en France des 
dispositifs de filtration d'air présentant les caractéristiques de l'iavea
tion décrite par le brevet tel que revendiqué, aous astreinte provisoire de 
2 . 0 0 0 frs, a ordonné la confiscation au profit de ?ARB des dispositifs conti 
faisants saisis ou détenus à la date des assignations par S E T A I E et C I A T , a 
dit qu'à défaut de représenter ces produite contrefaisants, chaque société 
défenderesse devra payer leur valeur à P A R H, a commis Monsieur Philippe 
GUILGUST pour procéder à une expertise avec exécution provisoire aux fina de 
déterminer les éléments du préjudice de FA^i du fait de chacun de ses adves^ 
sairea, a condamné chacune des sociétés C I A T et NETAlH à payer à Р 1 Ю la 
somme de 2 0 . 0 0 0 fra.à titre de dommagesintérêts provisionnels, a autorisé 
la publication du dispoeitif du jugement dans qiiatre journaux ou périodiqtieE 
au choix de Р А В Д et aux "frais de NETAlS et C I A I dans la limite de 16.000 frt 
au total, a dit mal fondées les demandes reconventionnelles de C I A Z et de 
METAlH sur la base de l'article 1 3 8 2 du code civil et de N S T A I H en applica
tion de l'article 7 0 0 du nouveau code de procédtire civile et irrecevables 
les demandes foimées par ces deux sociétés l'une contre l'autre en vertu de 
ce dernier article, a condamné HETAlfi h verser à РАДИ la somme de 15.000 fri 
en application dudit article 7 0 0 du nouveau code de prooédua^ civile et « 
condamné CIAT et NETAlfi aux dépens» 

Le 7 avril I 9 8 I , PARH conclut banalement au sujet de 1*appel 
de N E T A I E * 

^ ^ Le 27 avril I 9 8 I , ClAÏ et Maitre Claude DULIfiBl, syndic au 
règlement judiciaire de cette société, formant appel incident dea chefs du 
jugement ayant rejeté la demande en nullité du brevet et ayant déelatré GlAf 
coupable de contrefaçon,demandent à la Cour d'infirmer le jugement de ©es 
chefs, de débouter PARH de ses demandes, subsidiairement, de dire non ree®
Vable la poursuite de la proóédure tendant à dés condamnations péotmiaireH 
contre C I A T en raison de son état de règlement judiedaire. 

Le 2 2 juin J98I» SESEa IH prie la Gour d'infirmer le jugement 
attaqxté, de dire qu'aux teznas Oe l'artiele 51 § 2 de la loi du 2 janvier 
1968» aucune présomption de mauvaise toi ne pèse sur le revendeur professioi 
nel et que le demandeur eu oontrefaçon « l^^harge de La prouver que l^i^ 
àwit a agi en coxuiaissaace de o«u«e» «u «eneéquence, de constater que ШТаИ 
n'a agi en connaissance de cause et de la mettre hors de oauee» de pro~ 

• • nonoer le. naliité du brevet n» 1.423.653 pour défaut de nouveauté en appli
«ation des ertiol^e 30 et 31 de la loi du 5 juillet 1 8 4 4 , de débouter PÂHR 
de toutes aee detl^ndes et de 1& éondemner à payer à ШТА1В la шошше de  •> 
I5»e0© f re «n vertu de l'article 700 du nouveau code de procédure civile e 

Le 3 0 juin I 9 8 I , P A R R forme appel contre CI AT et son syndic 
et vu le rapport d'expertise déposé par Monsieur G U I L G U J I T demande à la Cour 

(en réalité// d*évoquer en vertu des dispositions de l'article 586 du nouveau code de pro 
5 6 8 ) / . / / cédure civile, de constater que, du fait de la crence des sociétés С1лТ 

'2/1 e* NETAIR, l'expert n'a pas été en mesure de remplir la mission qui lui 
3* Page/. 1^ avait été confiée par le tribunal, en conséquence de condamner les sociétés 



C I A T et N E T A I R à payer à P A R R une somme de 1 0 . 0 0 0 frs en réparation 
du préjudice à elle causé du fait de la procédure dilatoire engagée 
par les sociétés défenderesses, de coniamner ClAl et îfETAiR à payer 
à F A R R une somme de 10,000 frs au titre de l'article 700 du nouveau 
code de procédure civile, de dire que ÏIAT et ÏÏSTAlR seront conjodLn
tement et solideirement responsables du payement des sommes allouées 
à FAKR par le jugement (sic) à intervenir, de confdaterles autres 
condamnations prononcées contre ClAT et HETAIR par le jugement préoi • 
té du 18 juin 1980, de débouter N E T A I R de son appel et de toutes ses 
demandes fins et conclusions comme étant mal fondées* 

Le 22 juillet 1981» Maitre Claude K J L I S B S demande acte 
de ce qu'il agit en qualité de syndic à la liquidation IW biens de 
ClAT» le tribunal de commercé de S I E F F S ayant par jugement du 8 1 no> 
vembre 1 9 6 0 converti le règlement jtidiciaire de oette société en liqui
da tiott des biens et sollicite le bénéfice des conolusions du 27 avril 
précédent • ; Ç% 

Le 1 8 septembre I 9 8 I , P A R R prie 1* Cour de lui adjuger 
le bénéfice de ses précédentes éérltures et de condamner in solidum N S -
T A I R et Kaitre С Ш Ш Е » syndlo à la liquidation,des biens de С Ш à lui 
payer lOÔ.OOO frs à titre de dommagesintérêts en réparation du préju
dice causé par leurs activités litigieuses» Ю . 0 0 0 ffs pour procédure 
dilatoire et 1 0 . 0 0 0 frs sur le fondement de l'article 700 du nouveau 
code dà pirooédure civile» de les débouter de toutes leurs demandes* 

Le 9 décembre I 9 8 X » S B T A I R demande à la Cour de débouter 
F A B R de toutes ses prétentions» notamment de sa demande d'évocation et 
d'élever à 30*000 frs la condamnation de F A R R en vertu de l'article 7 0 0 
du nouveau code de procédure civile. 

Le il décembre I 9 8 I » Maître D U L I E E B sollicite l'adjudi
cation du bénéfice de ses précédentes conclxisions. 

I * - Sur la validité du brevet F A R R n» 1.423.653
Coneidéarant que ce bt«vet tel que revendiqué par FAHR/ 

concexne un dispositif et son procédé de fabrication pour séparer et ' 
^ évacuer  |ee. particiaes étraiigèz«s ou poussières contenues dans l'air 
' o u tout fluide gazeux, que cette séparation est obtenue par Inertie au 
^ moyen d'un changement brusque imprimé à l'écoulement du courant gaceuz 

cependant que les particules étrangères poursuivent leur course suivant 
la direction de circulation initiale, *" 

Considérant que le dispositif est constitué de deux 
Panneaux convergeant l'un vers l'autre suivant une direction longitudi
ncue qui coïncide avec la direction d'arrivée de l'air et m^ntenus par 
Ses cornières d'entretoisement et deç plaques d'extraite et que chaque 
panneau est composé d'un empilement d'ailettes reotilignes en forme gé
nérale de Us'étendant suivant une direction générale perpendiculaire 
à la direction donnée à l'air et maintenues écartées 1'хшв de l'autre 

^ Pîp: des oreilles d'espacement dont les faces extérieures forment plan 
* de soudage, que ces ailettes sont emboîtées èt espacées de manière à 

former entre deiac ailettes voisines un passage pertaettant au gaz de 
traverser le panneau suivant une trajectoire incurvée et en sens inver
we de celui de son arrivée, 

Considérant que, comme l'a dit le tribunal» l'appareil 
revendiqué est ainsi caractérisé i»r la forme particulière des ailettes 
et leur dispesition potir constittier les panneaux, par les moyens d'es

4" page/* pacement et de fixation de ces ailettes et par les moyens de rigidifi
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4"'ch А du Cation du caisson formé par les deux panneaux, 
1 6 fév 1982 ^ .,. . . 

Considérant qu'en première instance la nullité du bî^vet 
avait été demandée par ClAT pour défaut de nouveauté et par NEÎAlS pour 
défaut de nouveauté, insuffisance de description et absence de résultat in
dustriel, mais que NETAiR n'a Pas repris devant la Cour ces deux deraieïs 
moyens que le tribunal a, par d ^ motifs pertinente, déclarés mal fondés^ 

Considérant qu'à l'appui de sa demande de UTallité du bre~ 
vet PARR pour défaut de nouveauté, N3TAIR soutient que dans c© brevet la 
Caractéristique de la forme particulière des ailettes qui provoque 1® chan
gement de direction de l'air et la caractéristique des oreilles d'entretoi
sèment qui permet d'assurer l'espacement entre ces ailettos et leur fixatior 
constituent des moyens simplement juxtaposés qui conservent leur fonction 
propre, chacun prodiiisant un résultat indépendant; que, par ailleurs, les 
panneaux constitués par la pliiralité des ailettes comportent des moyens de 
rigidifiCation qui penaettent d'assurer exclusivement ce résultat propre et 
ne se combinent pas avec les moyens précédents; qu'il n'existe pas de coo
pération entre ces différents iSbyens Car s i on modifie l'un d'eucx les autres 
continueront à assurer leurs fonctions, 

Considérant que N C T A I R en déduit que les trois moyens reven
diqués dans le brevet peuvent Ite antériorisés séparément et soutient ain
si que le moyen relatif à la forme des ailettes était divulgué par le b r e 

vet américain A L L A K D I C B n* 2 . 1 8 2 . 8 6 2 accordé le 1 2 mars 1 9 3 9 , que le moyen 
concernant les oreilles de séparation était oonnu par le brevet sonéricain 
H Î A T T n° 3 3 6 , 1 6 9 accordé le 5 juillet 1 8 8 7 et que le moyen relatif aux élé

. ments de rigidification était enseigné par le brevet français AMERICAN A I R 
P H i T Ï ^ 1 . 2 7 3 » 6 7 2 bénéficiant d'une priorité américaine du 16 потешЬгв 
1 9 5 9 , 

Considérant que GlAT et Maitre D U L I S R B n'indiquent рае dans 
leurs écritxires devant la Cour les antériorités qu'ils opposent à la validi» 
té du brevet FAHR; que devant le tribunal C I A T avait invoqué les brevets 
•suavisés ainsi que d'autres brevets mais en alléguant que chacun d'eux n'an

' térioriaait qu'un des trois moyens revendiqués dans le brevet FARR^ moyens 
dont elle contestait la combinaison, 

• Mais considérant que, comme l'a dit le tribunal, H ne peut 
être prétendu que ces trois moyens ne se combinent pas. 

Considérant en ef ;'et qua les ailettes ne peuvent remplir 
leur fonction de changement de direction de l'air et ainsi de séparation 
avec les particules étrangères que parce qu'elles sont fixées sur les pan
neaux et séparées les unes des autres par les oreilles d'entretoisement; 
que , comme il est précisé dans le t e x t e du brevet, la forme des ailettes 
et celle des moyens d'espacement et de fixation déterminent en» combin«,i8on 
la diminution et la forme du passage d'air. 

Considérant que les cornières d'entretoisement si еИет 
assurent la rigidité de l'ensemble du caisson contribuent en outre à as surb: 
la fixation des ailettes et, en fractionnant le conduit d'arrivée d'air, à 
éviter les phénomènes vibratoires, permettant ainsi d'obtenir de meilleurs 
résultats dans la séparation de l'air et des partictaes étrangères^ 

Considtarant qu'il en résulte que les trois moyens revendi
qués dans le brevet F A R R coopèrent pour 1'obtention"d'un 'r 'ésïïï '^aFc'^^^ 
^résultat provenant àe Jeur interaction et nui né ' TOurr'aiteVre геа11а4ГоГ'. 
cas d'absence ou de .modification de l'un d ' e u x 7 qu'ils c°ggJM^"\^^^îJfî^ 
combinaison de moyens et" non une simple juxtaposition, 

Considérant que, dans ces conditions, i l n'y a pas lleu^ 
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îl»"" Sur la contrefaçon

Considérant qu'il résulte des procèsverbaux de saisies 
dressés les 23 novembre 1 9 7 7 et 7 décembre 1 9 7 7 dans les locaux de 
et de N E T A I S que les appareils fabriqxiés, offerts et vendus par ClAÏ 
sous la dénomination S N A R S D D S T et offerts et vendus l^r N 3 T A I R sous 
la dénomination N 5 T L O U T R E S reproduisent la combinaison de moyens re^ 
vendiqués dans le brevet PARR 1 , 4 2 3 « 6 5 3 , 

Considérant que ClAT ne contestant pas avoir fabriqué 
les appareils SNAAS D U S T doit être déclarée contrefactrice de ce bre\ 
en application de l'article 5 1 §ler de la loi du 2 janvier 1 9 6 8 

Considérant que N E T A I R allègue qu'elle n'a pas 
les appareils qttelle offre en vente et vend sous sa marque N E T 
mais les a achetés à leur fabricant C I A T , qu'elle peut donc sa 
des dispositions de l'article 5 1 § 2 de la loi du 2 janvier 
qui édicté que la vente ou la mise dans le commerce ou la détention «n 
vue de la mise dans le commerce d'un produit contrefait ne eonstitœat 
la contrefaçon que si elles ont été commises en connaissance de оа̂ дае» 

Considérant que F A R R soutient que Î T E T A I S ne peut faire 
état de ces dispositions car elle a été coauteur de la contrai 
mise par ClAT dans la fabrication des appareils, qu'elle a agi 
maitre d'oeuvre dans l'affaire et que C I A T n'était que son sous* 
qu'en effet, HÏÏTAIB. a commandé les caissons munis des cellules contre
faisantes à ClAT qui ne les a fabriqués qu'à la suite de ces commaiides, 
que N E T A I R a dressé les plans de ces caissons et les a fournis à 
ainsi qu'à sa clientèle et a distribué à ses clients des brochures 
niques représentant les cellules contrefaisantes qui étaient offertes 
soua sa marque Î Œ T LOUVRI^S et non sous la marque SNAHS D U S Ï de С Ш , ( 

Mais considérant que la preuve n' ;3t pas apportée 
N E T A I R aurait établi les plans des caissons contrefaisants et les 
rait fournis à C I A T pour lui permettre de fabriquer ce matériel 
suite à ses commandes. 

Considérant au contraire qu'il résulte des docxmenta 
saisis le 7 décembre 1 9 7 7 dans les locaux de N E T A I R que c'est ClAT qui, 
par lettres des 19 avril 1 9 7 7 , 1 2 mai 1 9 7 7 et 2 5 septembre 1 9 7 7 a offert 
à N E T A I R de lui vendre des caissons SNAHE D U S T en joignant à ces offres 
une description de ce matériel, 

• Considérant que si sur certains des plans du matériel 
commercialisé par NSTAiR le nom de cette société figurait en cartouche, 
sur le plan présenté par N E T A I R à sa cliente H I S P Â N O S U I Z A le cartouche 
portait le nom de ClAÏ que N S T A I R avait seulement masqué par un papil
lon collant où apparaissait son propre nom, 

Considérant que le catalogue NOTAIS saisi '£в 7 décembre 
1977 ne fait que reprendre les éléments techniques du catalogue C I A T , 
N E T A I R S'étant contentée d'y remplacer la marque SNARE D U S T par sa pro
pre marque NET L O U T R E S et que F A R R reconnaît dans ses écritures que 
les cellules NET LOUTRES sont identiques aux cellules SNAR3 D U S T et 
que la brochure technique de ÎJETAlS'est un " repiquage " de la brochu
re technique de ClAT, 



с 
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4'*ch А du Considérant qu'il en résulte qu'il n'est pas établi que 
16 fév 1982 NETAIR aurait été le coauteur de C I A T dans la fabrication des appareUs 

contrefaisants, qu'en conséquence N5:TAIR est recevable à se prévaloir des 
dispositions de l'article 51 §2 de la loi du à janvier 1968, 

Considérant que PARR soutient alors que l'alinéa 2 de cet 
article 51 constituant une exception au principe édicté par l'alinéa 1 dudit 
article, il appartient à N S T A I R en tant quo demandeur à l'exception d*aPpor. 
ter la preuve que ce n'était pas " en connaissance de cause " qu'elle avait 
O'dffert à la vente et vendu des produits contrefaisants, 

* Mais considérant qu'il résulte de l'article 51 qu'Ilors que 
le fabricant du produit contrefaisant est responsable sur le plan civil de 
contrefaçon par le simple fait de la constatation matérielle de l'atteinte 
portée aux droits du brevet, 1 • utilisatéee ou vendeur non fabricant n'est 
responsable que si en outre ses agissements ont été" ceaeia eiT connaissance 
de Cause, qu'il s'ensuit que cette connaissance de oau»* est un élément cons
titutif de la contrefaçon reprochée à cet utilisateur oe vendeur, qu'en con
séquence, il appartient au demandeur en contrefaçon d'établir l'existence de 
cet élément constitutif. 

Considérant que PARR ne peut alléguer que le vendeur spécia
lisé dans la branohe technique concernée par la contrefaçon dvit être présu
mé avoir agi en connaissanoe de cause, qu'en effet, une telle, présomption 
n'est pas prévu par l'article 51 de la loi du 2 janvier 19fe et que la sitïia
tion du vendeur professionnel d'un objet contrefaisant est différente de cel
le du vendeur professioxmel d'ime chose présentant des vlees cachée et qui 
ea^Téaxmi avoir eu connaiasance de ces vloes. 

Considérant qu'il en résulte qtt'll appartient к PARR de fai
re la preuve que N E T A I B a offert et vendu les appareils contrefaisants en 
ootumleeê neé de eause, c'eetà>dire alors qu'il devait normalement savoir 
q.tts œe i^paX^ile reproduisaient des oaractérlstlques protégés par un brevet 
d'iAvezitifm» 

' ' . Considérant que PAHR ne peut faire valoir que N S T A I R devait 
ooanaitre son brevet n* 1 . 4 2 3.653 par le simple fait que ce brevet avait été 
publié, qu'il ne peut en effet être ттшЕщше exigé d'un vendeur qu'il connaît 

. ее le oOAtena de tous les brevets publiés en France dans sa branche profes
^ slonnoUOr 

• C o n s i d é r a n t que N S T A I H allègue qu'elle n»est pas un spécia
liste de la filtration industrielle de l'air mais seulement de la filtration 
dcwaestique dite dé eonfort, que n'ayant fait que revendre les appareils fa
briqués Par eiAT elle n'avait aucune raison de connaitire le brevet FAHR, qu'c 
outre le oatalogue de cette société ne révélait pas que ses appareils DïNA 
VAÎiS correspondant à l'objet de l'invention étalent brevetés. 

Mais considérant que dans ses documents commerciaux NETAiR 
se dit elleчаетв spécialisée dans la filtration et le dépoussiérage de l'air 
et qu'il apparaît que la distinction invoquée à ce sujet par cette société 
entre le dépoussiérage industriel et le dépou; sièrage domestique est inopé
rante, les mânes procédés pouvant s'appliquer à l'un coaae à l'autre avec 
seulenent une différence de taille dans les installatioM , 

Considérant qu'il est constant que lemarché des dispositif 
de dépoussiérage industriel est très spécialisé et ne comporte qu'un nombre 
réduit de sociétés tant pour fabriquer et vendre que pour acheter et utili
ser ces appareils. 

Considérant qu'il en résulte que NETAll ne pouv̂ it ignorer 
7*Page/* les caractériatiques des appareils fabriqués et vendus par F A R R, société ave 
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avoc laquelle elle se trouvait directement en concurrence, qu'elle de
vait ainsi nécessairement savoir que les appareils qu'elle vendait el
le-même présentaient les mêmes caractéristiques. 

Considérant que dans ces conditions il appartenait à 
NETAlE de vérifier si lesdites caractéristiques n'étaient pas protégées 
par un brevet d'invention, qu'elle ne peut se prévaloir de sa carence 
à ce sujet. 

Considérant que P A E R établit ainsi que HETAll^evait 
normalement savoir que les appareils qu'elle offrait à la vente ou vett-
dait reproduisaient des caractéristiques protégées par le brevet - — 
n** X.423.655, qu'elle a donc agi en connaissance de cause au sens de 
l'article 51 §2 de la loi du 2 janvier 1968, 

Considérant qu&il s'ensuit que N E T Â I R a commis des ac
tes de contrefaçon do oe brevet, ^ 

m.- Sur les condamnations larononcées Par le tribunal-
Considéfant qu'il y a lieu de confiimer les disposi

tions du jugement interdisant à O I A T et à KBTAlfi de fabriquer, offrir 
et vendre des dispositifs reproduisant les caractéristiques revendiquées 
dans le brevet PARR» validant les saisies-contrefaçons, ordonnant la — 
confiscation des produits contrefaisants saisis et leur remise à FARR et 
«f^donnant une expertise pour déterminer le préjudice subi par F A R R , 

Considérant qu'il convient encore de confirmer les dé
cision» assortissent d'une astreinte l'interdiction prononcée à l'égard 
de lïETÀXR et condamnant celle-ci à verser à FARR une somme de 20.000 frs 
à titre de dommages-intérêts provlsiojanels et une somme de 15 «000 frs en 
vertu de l'article 700 du nouveau code de procédure civile» 

Considérant que CIAT se trouvant actuellement en état 
de liquidation des biens après avoir été en règlement judiciaire, les 
poursuites individuelles en paiement de sommes d'sergent sont suspendues 
à son égard en application des articles 35 et 40 de la loi du 13 juillet 
1967, ( " 

Considérant qu'il en résulte que FARR est irrecevable 
en l'état à demander la confirmation du jugement attaqué en ce qu'il a 
assorti d'une astreinte l'interdiction prononcée contre C I A T et a con
damné cette société au versement de domm^es-intérSts provisionnels, 

Considérant qu'en application de l'article 57 de la loi 
du 2 janvier 1968 «wdiflée par colle du 13 juillet 1978 ne peut être* or
donnée au profit du demandeur que la confiscation des objets reconnxaa 
contrefaisants qui sont 1« propriété du contrefacteur à la date de l'en
trée en vigueur de l'interdiction de continuer la contrefaçon, qu'en ou
tre il doit être tenu compte de la valevir des objets confisqués dans le 
calcul de l'indemnité allouée au bénéficiaire de la condamnation. 

Considérant qu'il en résulte que le tribiinal ne pouvait 
ordonner au profit de FARR la confiscation des objets contrefaisants dé
tenus par C I A T et NETAiR à la date des assignations mais seulement celle 
des objets reconnus contrefaisants détenus par ces sociétés à la date de 
l'entrée en vigueur de l'interdiction de continuer la "contrefaçon soit 
en l'espèce à partir de la signification du jwjement et qu'il ne pouvait 
non plus dire qu'à défaut de représenter ces objets contrefaisants, N E 
T A I R et C I A T devront payer leur valeur à F A R R, qu'il convient en outre 

3 0 retenir que ClAT n'aurait pu actuellement être condaMée à ce paie-
ment en application des articles 38 et 40 de la loi du 13 juillet 1967, 



с 

Î^'^ÏT ^TS, Considérant qu'en raison des modifications ainsi apportées 
10 fév iyb2 aux condamnationB prononcées p;.r le tribunal, il y a lieu de substituer h la 

publication du dispositif du jugement celle de l'avia ciaprès indiqué au 
dispositif du prosent arrêt, | 

17. Sur la demande d"évocation de F A R R -

Considérant que Honsietir GTJILGDKT ayant déposé son rapport 
d'expertise PARK demande h la Cour d'évoquer sur ce rapport et db condamner 
NETAIR et Maitre DULI^RE, èsqualités de syndic à la liquidation des biens 
de CIAT, à lui payer la somme de 1 0 0 , 0 0 0 frs à titre dé dommagesintérâts «n 
réparation du préjudice que ces sociétés lui ont causé par leurs activités 
litigieuses, 

-t Considérant que NTJTAIR s'oppose à cette demande d'éTOcatioa, 
Or considérant que la demande en dommagesintérêts formé® 

Par PARR est irrecevable en l'état dans la mesure où elle concerne deg actes 
dé contrefaçon commis par C I A T av^nt de se trouver en état de règlement judi
ciaire puis de liquidation des biens. 

Considérant qu'en ce qui concerne N E T A I R, l'évocation solli
citée aurait comme conséquence de priver cette société de la garantie qui 
lui est offerte par le double degré de juridiction alors que le nombre et 
l'importance des actes de contrefaçon commis sont contestés ainsi qtîe le mon
tant du préjudice qui en est résulté pour PARR, 

Considérant qu'il en résulte qu'il ne serait pas d'une bon» 
ne justice d'évoquer en l'espèce, qu'il y a donc lieu de rejeter la demande 
d'évocation formée par P A R R et en conséquence sa demande de doaffiageS"»intéritc 
qui en découle, 

V. Sur les demandes de P A R R pour procédure njumiam- dilsytol̂ re, et frais, ig
répétibleq

Con^dérant que Éea demandes sont recevables non seulsaent 
contre NETAIR maiq aussi contre Maitre D U L I E R E , èsqualités Car pour ce der
nier elles constitueraient une dette de la masse des créanciers d© 

Mais considérant qu'il n'est pas établi que l'appel de Ш 
T A Î R et l'appel incident de ClAÏ et de Maitre DULISRB auraient eu ш carac

tère dilatoire; que ceuxci ont pu se méprendre de bisnne foi sur l'étendu© 
de leurs droits en ce qui concerne la validité du brevet P A R R et la contrefa
çon et qu'en outre Haitre DULlERE était bien fondé à faire valoir que FàM 
était devenu irrecevable à demander la condamnation de ClAT au paiement de 
sommes d'argent. 

Considérant par ailleurs qu'il ne peut être allégtié que 
Maitre DULISRS aurait agi de façon dilatoire lore de l'expertise par le fait 
qu'il n'a pu obtenir des anciens dirigeante de ClAÎ les renseignements deman
dés Par l'expert. 

Considérant que la preuve n'eit pas non plus apportée qu® 
N E T A I R aurait eu un comportement dilatoire au cours de l'expertise, qU® les 
dontradiotions relevées par Monsieur GUILGUET en ce qui concerne les docu
menta produite par cette société ne pourront être en efx̂ 'et ap;réciés qxie par 
le tribunal èn raison du rejet de la demande d'évocation, 

Considérant qu'jn conséquence PARR doit être déboutée de 
ses demandes pour procédure dilatoire formées devant la Cour, 

Hais considérant qu'il serait inéquitable de laisser à la 
9 " Page/. charge de PARR, dont les demandes en déclaration de contrefaçon sont bien 
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fondées les frais non compris dans les dépens qu'elle a dû exposer 
devant la Cour et dont elle justifie, 

Considérant qu'il y a lieu en consécrasnce de condamner 
Kaitre DULISKS, èsqualités, ôt Nb'TAÏS à payer in soiiuam: à РАЕН la som
me de 10.000 frs en vertu de l'article 700 du nouveau code de procédure 
civile, cette somme s'ajoutant en ce qui concerne HESiXE à celle qui 
avait été prononcée contre elle par le tribunal sur le fondement du mê
me article, 

• gur la demande de NSÎAlR pour f r ^ irrépétibles

Considérant qu'il q^est pas inéquitable de laisser à 
la charge de N E T A I R qui succombe en son appel les frais non compris 

; dans les dépens qu'elle a dû exposer; que cette société doit dono être 
déboutée de sa demande formée en application de l'article 700 du nou
veau coda de procédure civile, 

РДН C53. yOÎIPS et ceux non contraires des premiers ju
ges. 

Confirme le jugement attaqué sauf en ce qui concerne 
les points suivants sur lesquels statuant à nouveau : 

Bit qEMt la société PARR COMPAHI irrecevable en l'état 
à demander que l'interdiction de poursuivre les actes de contrefaçon 
prononcée contre la société AIR TR,lIïî ElîT (CIA.T) soit assortie d'une 
astreinte et à demander la sondamnation de la société AIR I H A I T H - Î E S T 
( C I A T ) à lui isayer des dommagesintérêts provisioxuiele, ^ 

Ordonne au profit de la société PARS C<3tPAllï» outre la 
confiscation des dispositifs contrefaisants saisis le 2? novembre 1977 
et le 7 dédeaabre 1977, la confiscation des dispositifs contrefaisants 
détenus ргг la société KSIAIR et la société AIR ТНАИШгНТ (ClAî) à la 
date de la signification du jugement et dit qu'à défaut de présentation 
de ces èispositifs, les sociétés NETAiR et A I R T R A I T E Î I E H T (CIAÏ),repré

sentée par Maître Ш Ы Ж Е , ne peuvent 8tre condamnés à peyer leur valer 
à la société P A R R COMPANT, V 

Substitue à la publication du dispoeitif du jugement 
prononcée par le tribunal la publication dans quatre joomaux ou pério
diqiies au choix de la société PARt СОИРАКТ et aux frais de la société 
K E T A I R à concurrence de lôoOOÔ francs au total, l'avia suivant s 

" Par arrêt du 16 février 1982, la Abaa chambre de la 
" Cour d'Appel de Paris a confirmé le jugement rendu le 2B juin 1980 
" par la 3ème chambre du tribunal de grande instance de Paiis notam
" • ment en ce qu' il a dit mal fondées les demandes de la société A I R 
" T R A I T E I Î S H P ( C I A T ) et de la société N S T A I R en nullité du brevet d'in
" ventlon n' 1.423.653 délivra le 23 novembfe 1965 à la société PARR 
" CCMPANI et intitiilé i " Dispositif destiné à séparer les poussières 

d'xm fluide gazeux et son procédé de fabrication ", a dit que la so
^ " ciété AIR TRAITEMENT (ClAT) en fabriquant, offrant en vente et ven
les dispositifs li" danf^des dispositifs reproduisant les caractéristiques de ce brevet 
tigieux et la so " ont commis des actes de contrefaçon et a fait défense à la société 
eiété NSTAIR enÎof" AIR ТЯ.;1Т"21ЕНТ (CIAT) et à la société NSTAiR de fabriquer, offrir et 
frant en venteyit " vendre en France dos dispositifs de filtration d'air présentant les 
vendant ./. " caractéristiques décrites par le brevet n* 1.423.653 tel qu'il a été 

/7̂ , " revendiqué 
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4°ch A du Rejette la demande d'évocation formée par la société FARR 
16 fév 1982 COMPANY sur la réparation du préjudice subi par elle du fait de la contrefa

çon. 
Déboute la société PARR COKPAtiY de sa demande en dommages

intérêts poxxr procédure; abusive, 
Condamne in solidum la société №TAlR et Maitre Claude DU

L I E H E , èsqualités de syndic à la liquidation des biens de la société AIR 
T R A I T : - 3 1 E N T ( C I A T ) à payer à la société P A R R COHPANY la somme de 10.000 francs 
pour frais irrepetibles devant la Cour en vertu de l'article 700 du nouveau 
code de procédure civile, 

Condamne in aolidum la société N E T À I R et Maitre DOLIERB, 
èsqualités, auz dépens d'appel. 

Dit que Maitre BOMMART, avoué, pourra recouvrer directement 
contre euz ceux des dépens dont il a fait l'avance sans avoir reçu provision» 

Approuvés ej**«^AC 
mots rayés nuls/. 

• ^ „ . . •.. 
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